
ANNEXE I 

(article 2) 

LISTE DES ACTIVITÉS COMMERCIALES ADMISSIBLES 

 

 
À moins qu’elles soient inadmissibles en vertu du Chapitre IV, sont admissibles au présent 

programme les activités commerciales suivantes au sens du Système de classification des 

industries de l’Amérique du Nord (SCIAN, 2017) : 

441 – Concessionnaires de véhicules et de pièces automobiles 

442 – Magasins de meubles et d’accessoires de maison 

443 – Magasins d’appareils électroniques et ménagers 

444 – Marchands de matériaux de construction et de matériel et fournitures de jardinage 

445 – Magasins d’alimentation 

446 – Magasins de produits de santé et de soins personnels 

447 – Stations-service 

448 – Magasins de vêtements et d’accessoires vestimentaires 

451 – Magasins d’articles de sport, d’articles de passe-temps, d’articles de musique et de livres 

452 – Magasins de marchandises diverses 

453 – Magasins de détail divers 

45392 – Marchands d’œuvres d’art 

51213 – Présentation de films et de vidéos  

523130 – Négociation de contrats de marchandises, mais seulement l’activité des Services de 

bureau de change (vente au public)  

531130 – Mini-entrepôts libre-service 

5321 – Location et location à bail de matériel automobile 5322 – Location de biens de 

consommation 

5323 – Centre de location d’articles divers 

5324 – Location et location à bail de machines et matériel d’usage commercial et industriel  

5615 – Services de préparation de voyages et de réservation 

54141 – Services de design d’intérieur  



54192 – Services photographiques 

611 – Services d’enseignement offrant des cours payants grand public se déroulant 

totalement ou partiellement sur place 

7111 – Compagnies d’art d’interprétation 

7112 – Sports-spectacles 

71131 – Promoteurs diffuseurs) d’événements artistiques et sportifs et d’événements 

similaires avec installations 

712 – Établissements du patrimoine, accueillant du public 

7131 – Parcs d’attractions et salles de jeux électroniques 

71394 – Centres de sport récréatifs et de conditionnement physique  

71395 – Salles de quilles 

713999 – Toutes les autres industries du divertissement et du loisir  

7211 – Hébergement des voyageurs sauf la location de logements à court terme, à partir du 

premier janvier 2026

722 – Services de restauration et débits de boissons  

8111 – Réparation et entretien de véhicules automobiles 

8112 – Réparation et entretien de matériel électronique et de matériel de précision 

8113 – Réparation et entretien de machines et de matériel d’usage commercial et industriel 

(sauf les véhicules automobiles et le matériel électronique) 

8114 – Réparation et entretien d’articles personnels et ménagers 8121 – Services de soins 

personnels 

8123 – Services de nettoyage à sec et de blanchissage 81291 – Soins pour animaux de maison 

(sauf vétérinaires) 81292 - Services de développement et de tirage de photos 

812930 – Stationnements et garages 

8515141 – Services de tatouage, services de bronzage et autres services de modifications 

corporelle 


